
«1. Nous, les dirigeants démocrati-
quement élus de notre peuple, dé-
clarons ici le Kosovo un Etat indé-
pendant et souverain. Cette décla-
ration reflète la volonté de notre
peuple et elle est en accord total
avec les recommandations de l'en-
voyé spécial de l'ONU Martti Ahri-
saari et sa proposition globale de
règlement portant statut du Ko-
sovo. (...) 3. Nous acceptons pleine-
ment les obligations pour le Kosovo
contenues dans le plan Ahtisaari...»
Dimanche 17 février: l'assemblée

parlementaire de Pristina procla-
mait l'indépendance du Kosovo en
ces termes. Déclaration suivie
quelques minutes après par une
autre, celle du Premier ministre
serbe Vojislav Kostunica: «La Serbie
ne reconnaîtra jamais un Kosovo
indépendant.»
Lundi 18 février: les Etats-Unis,

par le biais de George W. Bush, re-
connaissent le nouvel Etat – his-
toire d'ôter définitivement aux au-
torités serbes toute tentation de
recours à la force. Puis ce fut aux
tours de Rome, Berlin, Paris, Lon-
dres et Luxembourg d'annoncer la
rapide mise en œuvre des procé-
dures de reconnaissance.
Le Conseil de l'Union euro-

péenne (UE) s'est ensuite engagé,
autant qu'il le pouvait, à aider le
Kosovo dans sa démarche, notam-
ment en remplaçant la mission
des Nations unies par une mission
de police et d'Etat de droit et par

l'envoi sur place d'un représentant
spécial. Pendant ce temps, la Rus-
sie, l'alliée traditionnelle des Ser-
bes, déclarait «illégale» la décision
unilatérale du parlement kosovar,
estimant qu'elle risquait en outre
de «plonger le monde dans le
chaos». Trois jours avant, déjà, la
Russie avait convoqué, en vain,
une réunion extraordinaire du
Conseil de sécurité des Nations
unies pour tenter d'arrêter le pro-
cessus.
Mardi 19 février: alors que Javier

Solana, le haut représentant de
l'Union européenne pour la politi-
que étrangère et la sécurité com-
mune, rendait visite aux dirigeants
kosovars, les forces de l'OTAN
(KFOR) intervenaient une première
fois suite à des émeutes organi-
sées par la minorité serbe.
Même si on peut se réjouir de

voir un certain pragmatisme diplo-
matique à l'œuvre côté européen
pour encourager et assister un
peuple à accéder au niveau su-
prême de l'autodétermination, il
est fortement regrettable que cela
se fasse dans la précipitation et en
violation du droit international.
La précipitation était déjà ins-

crite dans le plan Ahtisaari, du
nom de l'envoyé spécial de l'ONU
au Kosovo: «Après plus d'un an de
pourparlers directs, de négocia-
tions bilatérales (...) il m'est de-
venu évident que les parties ne
sont pas en mesure de s'entendre
sur le statut futur du Kosovo (...).
L'indépendance sous supervision
internationale est la seule option
viable.» Après un an... seulement?
Cela devrait faire sourire la majo-
rité des négociateurs à travers le
monde, de la Palestine à la Belgi-
que, en passant par l'Irlande, Taï-
wan, le Congo... Mais, tout en prô-
nant la précipitation, Martti Ahti-
saari, reconnaissant que le Kosovo
était loin d'être prêt pour l'indé-
pendance, avait tout de même
construit son plan autour d'une

période de transition de 120 jours
qui, avec l'initiative de l'assemblée
kosovar, semble donc être passée à
la trappe.
S'il est vrai que la situation tem-

poraire mise en place par la résolu-
tion 1244 du Conseil de sécurité
durait depuis huit ans, il est un fait
aussi qu'il faut parfois beaucoup
du temps avant de pouvoir appro-
cher un accord dans un conflit,
surtout dans les cas où des atroci-
tés ont été commises. La situation
au Kosovo ne présentait rien d'ur-
gent et accepter de donner de la
valeur au temps n'est pas néces-
sairement synonyme de paralysie.
La précipitation kosovar fut accep-
tée et encouragée par une Europe
qui avait peur du pourrissement
dans une région qui est, géogra-
phiquement en son sein. Mais la
peur est-elle bonne conseillère?

«Sui generis»
Le prix à payer est clair toutefois:

la violation du droit international.
La résolution 1244 affirme l'adhé-
sion des Etats membres de l'ONU
à la souveraineté et l'intégrité ter-
ritoriales de la Serbie. La proclama-
tion unilatérale de l'indépendance
du Kosovo est donc un acte illégal.
Les européens en l'encourageant
d'abord, en la reconnaissant en-
suite, s'en font les complices.
Toute violation du droit interna-

tional, les Européens le savent, est
un coup porté à l'autorité des Na-
tions unies. Que les Etats-Unis, fa-
vorisés par la loi du plus fort, n'hé-
sitent pas à se priver du droit in-
ternational, c'est une chose. Mais
les Européens, qui ne disposent, en
matière de politique extérieur (mis
à part la toute petite carotte que
représente une promesse d'adhé-
sion) que «l'arme» du respect du
droit, risquent très très gros en le
bafouant.
Et ils le savent: pour tenter de

faire croire qu'il reste dans le cadre

du droit international, le Conseil
de l'UE, dans son communiqué du
18 février, use de la pirouette que
lui offre le plan Ahtisaari, à savoir
déclarer le Kosovo un cas particu-
lier: «Le Conseil réitère l'adhésion
de l'UE aux principes de la charte
de l'ONU (...) entre autres aux prin-
cipes de souveraineté et d'inté-
grité territoriales et toutes les ré-
solutions du Conseil de sécurité de
l'ONU. Il souligne sa conviction se-
lon laquelle (...) le Kosovo est un
cas particulier («sui generis» dans
le texte) qui ne remet pas en ques-
tion ces principes et résolutions.»
Autrement dit: l'UE adhère totale-
ment au droit international sauf
pour le Kosovo. Concept que les
élus kosovars ont eu le plaisir d'in-
clure dans la déclaration d'indé-
pendance.
En décrétant, dans la précipita-

tion, le Kosovo un cas particulier,
d'un coup de plume le Conseil de
l'UE donne raison à la Chine
concernant le Tibet et Taïwan, à Is-
raël concernant la Palestine, à la
Russie concernant la Transnistrie,
l'Abkhazie et l'Ossétie du Sud, aux
Etats-Unis concernant l'Irak...
Existe-t-il au moins un cas général
enmatière de conflit ethnique?
La tentation est sans doute trop

forte pour les Européens, au lieu
de risquer le gel permanent de la
situation souhaité par la Russie en
jouant le jeu du droit internatio-
nal, de parier sur le meilleur scéna-
rio possible, à savoir une indépen-
dance unilatérale illégale du Ko-
sovo suivie d'une acceptation non
violente serbe et russe du fait ac-
compli – la stabilisation et le déve-
loppement exemplaires du Kosovo
faisant à la longue oublier le pied
de nez au droit.
Toutefois, même si l'Europe réus-

sissait cette fois son coup avec le
Kosovo, en jouant pragmatisme
contre droit international, elle sait
bien qu'elle fait de l'ONU une per-
dante certaine. C'est dommage.

L'Europe, pour justifier son
appui à la déclaration
d'indépendance du Kosovo
en violation de la
résolution 1244 de l'ONU,
invoque le cas particulier.
Et c'est la crédibilité de
l'ONU qui paie la note.
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David Broman

Cas particulier et violation du droit
> Après la déclaration d'indépendance illégale du Kosovo Je sens comment tout

autour les cerveaux sont
devenus «vidables et rem-
plissables» tels de vulgai-
res récipients. Une opi-
nion publique se façonne
en un temps record au-
jourd'hui. Je n'ignore pas
qu'il fut de tout temps
aisé de malaxer les têtes
au gré des puissants, com-
ment expliquer autre-
ment qu'une Allemagne
tout entière presque se
soit laissé embrigader par
un Führer à l'ego surdi-
mensionné. Cela me
donne froid dans le dos.
Sans les moyens de per-
suasion modernes que
sont devenus les grands
médias actuels, la télé
surtout, mais aussi Inter-
net, une nation entière
put être conduite à l'abat-
toir, et avec elle une
bonne partie du monde.
Ce qui signifie bêtement
que le cerveau n'est qu'un
banal contenant dont on
peut transvaser le
contenu pour le rempla-
cer par un autre. Les pu-
blicitaires connaissent la
chanson qui n'ont pas at-
tendu la lucidité d'un
Vance Packard, auteur du
célèbre The Hidden Per-
suaders, pour réaliser que
l'esprit humain était mal-
léable à merci. Voilà le
noyau de la psychologie
communicative qui désor-
mais règne sur le monde.
Ce qui est, est détourné
par la façon dont on le
présente. Comme si tout
était devenu l'objet d'une
publicité totale. On dit
bien, dans le langage cou-
rant, qu'une idée se vend.
Or pour vendre il faut le
bel emballage de la com-
munication. Du coup, le
contenu n'est plus l'essen-
tiel. Du coup, la manipu-
lation devient la règle. Du
coup, les revirements de
l'opinion collective sont
spectaculaires et faciles à
orchestrer.

Unmonde
immonde

Jean Portante
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